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QUI CONTROLE L’ELECTION ? 
Colloque du 26 avril 2019 – 9.00 à 18.00 – Salle académique UMons (17 place Warocqué, 

7000 Mons) – 6 points de formation OBFG 

 

Objet du colloque 

Le colloque s’intéressera de manière prioritaire non pas au prescrit matériel de la législation 
électorale, mais bien à la manière dont divers acteurs (juges, partis politiques, candidats, 
électeurs) peuvent vérifier et s’assurer de la bonne application de ladite législation. Il s’agira 
donc de confronter la loi à son application (et aux difficultés qu’elle soulève) ainsi que la théorie 
à la pratique. Pour cette raison, à chaque exposé sera adjoint.e un.e répondant.e, souvent issu.e 
du milieu de la pratique, qui pourra témoigner de son expérience personnelle d’application de 
la législation électorale. 

 

Format du colloque 

Une journée. La matinée sera consacrée à l’avant-élection (et donc principalement la campagne 
électorale), alors que l’après-midi sera consacrée à l’élection même et au contrôle post-
électoral. 

Chaque thème est traité par un·e intervenant·e·s principal·e (ou un binôme) durant 15 min, 
puis le·a disctuant·e réplique durant 10-15 min en apportant son expertise « pratique ». De 
courtes discussions avec la salle auront ensuite lieu, en principe avant les pauses. 

 

Publication des actes 

Le colloque débouchera sur des actes, publiés sous la forme d’un numéro spécial 
d’Administration Publique coordonné par A.E. Bourgaux, T. Gaudin et A. Mayence.  
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9.00 Accueil des participants 

9.15 Mot de bienvenue 
Ø Anne-Emmanuelle BOURGAUX (Vice-présidente de l’École de droit) 
Ø Thibault GAUDIN (Centre de droit public) 

9.30 Ouverture : l’agenda électoral 
Ø Marc UYTTENDAELE (ULB) 

Session 1 >> 9.45 – 12.20 
LE CONTROLE DE LA CAMPAGNE ELECTORALE 
Présidence : Annemie SCHAUS (ULB) 

9.45 Le contrôle de l’établissement de la liste des électeurs  
Ø Joëlle SAUTOIS (ULB) 
Ø Pascale GEMINE (Ville de Bruxelles) 

10.10 L’établissement des listes de candidats 
Ø Sébastien KAISERGRUBER (ULB) 
Ø Thibaud WYNGAARD (Echevin - ULB) 

10.35 Le contrôle des dépenses électorales 
Ø Sofia VANDENBOSCH (UCL) 
Ø Emmanuel VANDENBOSSCHE (Commission de contrôle fédérale – VUB) 

11.00 Discussion et pause-café 

11.30 L’accès aux médias  
Ø Antoine MAYENCE (ULB) et Aurélien VANDEBURIE (ULB-UMons) 
Ø Geneviève THIRY (CSA) 

11.55 Les sanctions pénales électorales 
Ø Laurent KENNES (ULB-UMons) 
Ø Membre du Ministère public 

12.20 Discussion et lunch 

Session 2 >> 14.00 – 17.00 
LE CONTROLE DU VOTE ET DE L’ELECTION 
Présidence : Jérôme SOHIER (ULB-UMONS) 

14.00 Le contrôle du droit de vote : le cas du vote des détenus 
Ø Julien PIERET (ULB) et Vanessa DE GREEF (ULB) 
Ø Axel PIERS (Directeur de la prison de Mons) 
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14.25 Le contrôle de l’élection directe et la vérification des pouvoirs 
Ø Thibault GAUDIN (ULB) 
Ø Martin GENNART (Chambre des représentants – ULB-UMONS) 

14.50 Le contrôle de l’élection indirecte et l’installation des assemblées 
Ø Margot CELLI (UMONS-ULB)  
Ø Nathalie RYELANDT (Parlement FWB) 

15.15 Discussion et pause-café 

15.45 Le vote électronique : l’impossible contrôle ? 
Ø Anne-Emmanuelle BOURGAUX (UMONS-ULB) 
Ø Thierry BINGEN (Informaticien PourEVA) 

16.10 Le contrôle de l’élection : perspectives 
Ø Céline ROMAINVILLE (UCL) 
Ø Michel LEROY & Membre de la Cour constitutionnelle 

16.35 Discussion 

Conclusion >> 16.45 – 17.00 
CONCLUSIONS GENERALES  
Ø Jérôme SOHIER (ULB-UMONS) 

17.00 Mot de clôture 
Ø Julien PIERET (Directeur du Centre de droit public) 
Ø Antoine MAYENCE (Centre de droit public) 

 

 


